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320 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

dévorant de la chicane, qui completteront, puri¬ 
fieront notre législation criminelle qui rendront 
la vie au commerce et aux arts, encourrageront 
l’industrie et feront fleurir l’agriculture la pre¬ 
mière et la plus sure des richesses. 

Alors, Représentans, et seulement alors, 
vous viendrez partager avec vos frères, les dou¬ 
ceurs d’une constitution que vous aurés faites, 
et pour laquelle vous aurés bravé tous les obs¬ 
tacles, affrontés tous les dangers. Salut et fraternité. 

Suivent 187 signatures. 

x 

[La société populaire de Clamart-le-Vignoble à 
la Convention nationale, le 21 brumaire 
an III\ (52) 

Citoyens Representans, 
Nous avons vû avec d’autant plus de satis¬ 

faction votre dernière adresse, qu’elle exprime 
les sentimens dont nous sommes pénétrés 
depuis qu’en proscrivant de la france les tyrans, 
vous en avés frapé jusqu’à l’ombre et que par 
là vous y avés jetté les derniers fondemens de 
la République la plus puissante et qui servira 
de modèle a tous les peuples de la terre. 

Continués, citoyens représentans de déployer 
l’énergie salutaire que vous venés de manifes¬ ter avec tant de succès. 

Fermes et inébranlables a votre poste, main-
tenés a l’ordre du jour la justice, la probité, les 
moeurs et ne vous lassés pas de poursuivre les 
ambitieux, les égoïstes, les désorganisateurs et 
les vampires de la fortune publique, tous héri¬ 
tiers et partisans de la tyrannie, monstres d’au¬ 
tant plus a craindre dans une république, qu’ils 
se voilent du masque du patriotisme. 

C’est par là, Citoyens représentans, que vrai¬ 
ment dignes de notre admiration et de notre reconnoissance vous meriterés les bénédictions 
de la postérité. 

Fait, arrêté et rédigé dans la séance du 
21 brumaire, l’an 3 de la république française, une et indivisible. 

Fillassier, président, 
Corquel, vice-président, 

Savary, secrétaire. 

Suivent les [18] signatures originalles des 
membres présents a la ditte seance. 

En présence des [17] citoyens cy-après nom¬ 
més et ont déclarés ne scavoir signer. 

Savary, secrétaire. 

(52) C 326, pl. 1420, p. 20. 

y 

[La société populaire et les citoyens de la com¬ 
mune de Bourg à la Convention nationale, s. d.] (53) 

Citoyens Représentans du peuple, 
Les journées à jamais mémorables des 9 et 

10 thermidor ont rappellé le régné de la justice 
trop longtems enchainée par des hommes de 
sang, par des monstres disséminés sur tous les 
points de la République, leur mot de ralliement 
étoit Robespierre et ses complices et leurs mots 
d’ordre, la terreur et la mort, leur projet, le 
pillage, l’incendie et l’anéantissement de la 
République. Ils ne sont les chefs de cet atroce fédéralisme. 
Leurs tombeaux couvrent leurs crimes mais 
leurs coupables imitateurs et agents s’agitent 
encore dans les convulsions de l’agonie de leurs 
forfaits, ils osent persister à invoquer la terreur. 

Pères de la patrie, vous avés détruit leur 
espoir et dissipé nos craintes par votre adresse 
au peuple français. Sa brûlante energie a élec¬ 
trisé nos âmes qui ne sont plus comprimées. Vos 
principes fondées sur les réglés immuables de 
la justice etoient et seront toujours les nôtres. 

Oui, citoyens Représentans, des vandales 
modernes, des français infâmes suppôts de la 
tyrannie, conduisoient au naufrage le vaisseau 
de la République, et en tenoient le gouvernail, 
votre courage l’a arraché de leurs mains parri¬ 
cides et la République est sauvée. 

Continués à mériter si dignement notre 
estime et notre confiance, restés au poste qu’elle 
vous ont assignées, pour ne ceder à d’autres les 
rennes du gouvernement, que lorsque nos enne¬ 
mis extérieurs auront obtenu leur grâce d’un 
grand peuple offense et que ceux de l’interieur 
terrassés par la loi n’auront plus le pouvoir de 
nuire. Ne souffrés pas surtout que des hommes 
qui se prétendent exclusivement des patriotes 
et qui par la sont dangereux se placent entre 
le peuple et la Convention. 

Pour nous que vous avés rendus heureux par 
les soins du vertueux Boisset votre collègue, 
nous jurons en hommes libres : Soumissions sans bornes aux loix et main¬ 
tien du decrêt sur le gouvernement révolution¬ 
naire jusqu’à la paix. 

Attachement inviolable à la Convention, notre centre de réunion. 
Obéissance aux authorités constituées, imité 

et indivisibilité de la république, amitié aux 
hommes probes, haine aux pervers. 

Guerre a mort, aux intrigans, aux hommes 
de sang, aux fripons et aux dilapidateurs de la 
fortune publique. Périssent les traitres. 

Vive la République. 
Suivent 193 signatures. 

(53) C 326, pl. 1420, p. 18. Le décompte des signatures est indiqué sur l’adresse elle-même. 
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